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CCAS - COMPTE FINANCIER UNIQUE 2025 

NOTE 

 

NOTE DE PRESENTATION SYNTHETIQUE 

L’article L 2313-1 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit qu’une présentation brève et 

synthétique retraçant les informations financières essentielles est jointe au compte financier unique 

afin de permettre aux citoyens d’en saisir les enjeux. La présente note répond à cette obligation pour 

le Centre communal d’action sociale (CCAS) de la Ville de PIBRAC.  

Le compte financier unique est le bilan financier commun à l’ordonnateur et au comptable, qui doit 

rendre compte annuellement des opérations budgétaires exécutées. Il retrace toutes les recettes et 

les dépenses réalisées au cours de l’année par la collectivité, y compris celles qui ont été engagées 

mais non mandatées (restes à réaliser). Il constitue l’arrêt des comptes de la collectivité à la clôture de 

l’exercice budgétaire et intervient au plus tard le 30 juin de l’année N+1.  

Le compte financier unique 2025 est soumis à l’approbation du Conseil d’administration du 29 avril 

2026. Il peut être consulté sur le site Internet de la ville. Les sections de fonctionnement et 

d’investissement structurent le compte financier unique du CCAS. 

 

I. Les éléments de contexte 

Pour rappel les compétences principales conservées par le CCAS sont : 

- Accueil, écoute, orientation de toute personne qui s’adresse au CCAS ; 

- Accompagnement social ; 

- Constitution des dossiers d’aide sociale légale ; 

- Analyse des besoins sociaux  

- Service de portage des repas à domicile ; 

- Attribution d’aides financières ; 

- Veille éducative ; 

- Repas des aînés. 

 

II. La section de fonctionnement 

La section de fonctionnement regroupe l'ensemble des dépenses et des recettes nécessaires au 

fonctionnement courant et récurrent.  

Les recettes de fonctionnement correspondent principalement aux sommes encaissées au titre du 

portage des repas et la subvention de la commune.  

Les dépenses de fonctionnement sont constituées essentiellement par les achats de matières 

premières et de fournitures dont les achats de repas, l’organisation du repas des aînés, les salaires du 

personnel.  

 

 

Recettes de fonctionnement 
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Le CCAS perçoit un tiers des recettes liées au concessions des cimetières, pour un montant de 2 445€ 

en 2025. 

Les produits issus de la vente des repas (portage repas) représentaient cette année un montant de 

85 961,42 €. 

La subvention d’équilibre versée par la commune s’élevait à 166 000 €. 

Le remboursement des tickets services apporte au CCAS 305€. 

Recettes de fonctionnement de l’exercice : 255 862,50 € 

 

Dépenses de fonctionnement  

Chapitre 011- charges à caractère général : 129 K€ 

Les frais afférents aux véhicules concernent la C3. 

L’achat de la fourniture de repas pour l’activité de portage de repas représente une large part du 

chapitre 011, puisque le montant total de la fourniture de repas est de 102 420,20 €. 

A l’article 6232, le repas des aînés et la distribution de muguet dans les maisons de retraite a coûté 

23 317,22 €. 

Chapitre 012- charges de personnel : 108 K€ 

Les charges de personnel comprennent le salaire brut chargé de l’assistante sociale du CCAS. 35k€ sont 

affecté au remboursement à la commune de la mise à disposition d’une agente d’accueil.  

Chapitre 65- autres charges de gestion courantes : 30 K€ 

Les aides financières attribuées représentent un coût de 28 180,44€, détaillé comme suit : 

- Aides sorties scolaires : 332,00 €  

- Aides financières attribuées par la commission : 23 533,32 € 

- Aides d’urgence : 4 315,12€ 

Dépenses de fonctionnement de l’exercice : 270 875,33 € 

L’exécution des dépenses et de recettes de l’exercice produit un déficit de fonctionnement de 

15 012,83€, lequel est permis par le résultat reporté de 2024, qui était de 21 916,84 €. Le résultat à 

reporter reste donc positif à hauteur de 6 904,01 €. 

 

III. La section d’investissement. 

 

En recettes : 

Amortissement : 3 027,57 € 

Recettes investissement de l’exercice : 3 027,57 € 
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Dépenses d’investissement de l’exercice : 710,85€ 

Il n’y a pas eu d’investissements impactant en 2025. Quelques investissements divers ont été fait 

permettant le bon fonctionnement du service : remplacement d’un coffre-fort, acquisition d’une clé 

d’authentification électronique pour permettre la dématérialisation de la transmission des actes en 

préfecture… 

 

 

L’exécution des dépenses et de recettes de l’exercice produit un excédent d’investissement de 

2 316,72€, lequel s’ajoute au résultat reporté de 2024, qui était de 20 926,25 €. Le résultat à reporter 

reste donc positif à hauteur de 23 242,97 €. 
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CCAS - BUDGET PRIMITIF 2026 

NOTE DE PRESENTATION SYNTHETIQUE 

 

NOTE DE PRESENTATION SYNTHETIQUE 

L’article L1612-35 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit qu’une présentation brève et 

synthétique retraçant les informations financières essentielles est jointe au budget primitif afin de 

permettre aux citoyens d’en saisir les enjeux. 

La présente note répond à cette obligation pour le budget du Centre communal d’action sociale (CCAS) 

de la Ville de PIBRAC.  

Le budget primitif retrace l’ensemble des dépenses et des recettes autorisées et prévues pour l’année 

2026. Il respecte les principes budgétaires : annualité, universalité, unité, équilibre et spécialité.  

Le budget 2026 est voté le 29 avril 2026 par le conseil d’administration. Il peut être consulté sur le site 

Internet de la ville. 

 
 

I) Eléments de contexte 
 

Les compétences principales conservées par le CCAS sont : 

- Accueil, écoute, orientation de toute personne qui s’adresse au CCAS ; 

- Accompagnement social ; 

- Constitution des dossiers d’aide sociale légale ; 

- Analyse des besoins sociaux  

- Service de portage des repas à domicile ; 

- Attribution d’aides financières ; 

- Veille éducative ; 

- Repas des aînés. 

Le budget 2026 est un budget d’approfondissement des missions déjà menées par le CCAS. En recettes, 

la subvention de la commune est en augmentation de 25k€ pour soutenir le service public d’action 

sociale mené par le CCAS. 

 
 

II) La section de fonctionnement 

 

La section de fonctionnement regroupe l'ensemble des dépenses et des recettes nécessaires au 
fonctionnement courant et récurrent des services.  

Les recettes de fonctionnement correspondront principalement aux sommes encaissées au titre du 
portage des repas et à la subvention de fonctionnement versée par la commune. 

Les dépenses de fonctionnement seront constituées essentiellement par les achats de matières 

premières et de fournitures, l’organisation du repas des aînés, les prestations de services effectuées, 

les salaires du personnel. 
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Recettes de fonctionnement 

Excédent reporté : 6 904,01 € 

A l’article 70311, le CCAS perçoit une partie des concessions cimetières : 2 200 € prévus. 

A l’article 7066, le CCAS perçoit le produit issu de la vente des repas (portage repas) : 88k€ prévus.  

A l’article 74748, la subvention d’équilibre de la commune s’élèvera à 191 000 €, en hausse de 25 000€ 

par rapport à 2025. 

A l’article 752, le CCAS percevra les loyers du logement d’urgence, pour 450€ prévisionnels. 

L’article 758 retrace les arrondis du prélèvement à la source, pour 6€. 

L’article 7718 retrace le remboursement des tickets services pour 800€ prévus. 

TOTAL : 289 283,01 € 

Dépenses de fonctionnement 

Le budget 2026 est établi sur la base d’une politique rigoureuse des dépenses à engager sur l’ensemble 

des articles budgétaires, mais aussi en mobilisant les agents, le chef de service, dans le déploiement 

des solutions innovantes, pour une meilleure maîtrise des dépenses. 

Chapitre 011- charges à caractère général  

Il y a, à l’article 611, la prestation de retranscription des Conseils pour 500€. 

A l’article 6188, la fourniture de repas pour l’activité de portage de repas s’élèvera à 110 000 €. 

A l’article 6232, l’organisation du repas des aînés, et au 1er mai, les brins de muguet offerts aux 

résidents des EHPAD, seront inscrits à hauteur de 23 600 €. 

Chapitre 012- charges de personnel  

A l’article 6218, la mise à disposition d’un agent communal est prévue pour un équivalant temps plein 

pour un montant de 41 800 €. 

Les autres comptes concernent le salaire brut chargé de la responsable du CCAS. 

Chapitre 042- amortissements  

Il s’agit de l’amortissement des biens acquis en section d’investissement. 

Chapitre 65- autres charges de gestion courantes  

A l’article 65133, l’ensemble des aides financières de la commission permanente, le versement de 

tickets services, les secours d'urgence ainsi que la participation au paiement du permis de conduire 

pour 3 jeunes (dispositif 100 permis) s’élèvent en prévision à 30k €. 

A l’article 658 sont retracés les arrondis concernant le prélèvement à la source pour 6€. 

Chapitre 67 – charges exceptionnelles   

A l’article 673, 1 000€ sont prévus en cas d’annulation de recettes irrecouvrables. 

Chapitre 68 – charges exceptionnelles   

A l’article 6817, 20€ pour une possible provision minime mais réglementairement obligatoire. 

TOTAL : 289 283,01 € 
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III) La section d’investissement 

 

Recettes d’investissement : 

Excédents reportés : 23 242,97 €. 

Amortissement : 4 903,85 €. 

Dépenses d’investissement : 

Une réflexion est en cours sur les investissements à mener par le CCAS. 

Equilibre de la section d’investissement : 28 146,82 € 

 

IV) Tableau de synthèse 

FONCTIONNEMENT 

  Proposition 2026 

DEPENSES 

011 Charges à caractère général                 139 540 €  

012 Charges de personnel                 113 813 €  

042 Opération de transfert entre section                      4 904 €  

65 Autres charges de gestion courante                   30 006 €  

67 Charges spécifiques                      1 000 €  

68 Dotations aux provisions et dépréciations                           20 €  

TOTAL           289 283,01 €  

  Proposition 2026 

RECETTES 

002 Résultat de fonctionnement reporté                      6 904 €  

70 Produits des services                   90 123 €  

74 Dotations                 191 000 €  

75 Autres produits de gestion                      1 256 €  

TOTAL                 289 283 €  

  RESULTAT                            -   €  

INVESTISSEMENT 

  Proposition 2026 

DEPENSES 
21 Immobilisations corporelles                   28 147 €  

TOTAL                   28 147 €  

  Proposition 2026 

RECETTES 

001 Solde d'exécution de la section d'investissement reporté             23 242,97 €  

040 Opération d'ordre de transfert entre section                4 903,85 €  

TOTAL             28 146,82 €  

  RESULTAT                            -   €  

  RESULTAT TOTAL                            -   €  
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